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RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

PRÉFET DES CÔTES D'ARMOR 
Direction départementale de la 

protection des populations 

Service prévention des risques 
environnementaux 

ARRÊTE 
portant prescriptions complémentaires 

au titre d’une installation classée 
pour la protection de l'environnement 

Le préfet des Côtes d’Armor 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Officier de l'Ordre National du Mérite 

la Directive IED n°2010/75/UE du 24 novembre 2010 relative aux émissions industrielles ; 

le Règlement CLP n° 1272/2008 du 16/12/08 relatif à la classification, à l’étiquetage et à l'emballage des 

substances et des mélanges ; 

le Code de l’Environnement et notamment son titre 1* du livre V relatif aux installations classées pour la 

protection de l’environnement ; 

l’article R. 515-84 au Code de l’Environnement relatif aux installations IED ; 

les décrets n° 2013-375 du 2 mai 2013, n° 2013-1205 du 14 décembre 2013 et n° 2014-285 du 3 mars 

2014 modifiant la nomenclature des installations classées ; 

le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 

Paction des services de l’État dans les régions et départements ; 

Parrêté préfectoral du 6 mai 2013 autorisant la société LOUDEAC VIANDES à exploiter un 

établissement spécialisé dans l’abattage et la découpe d’animaux de boucherie (porc) sur la commune de 

Loudéac ; 

les demandes d’antériorité déposées par la société LOUDEAC VIANDES les 12 novembre 2013, 7 

novembre 2014 et 29 juillet 2016 ; 

le rapport de l’inspection des installations classées du 10 août 2016 ; 

le projet d’arrêté préfectoral transmis à l’exploitant le 25 août 2016 ; 

l’absence d’observation de l’exploitant sur le projet d’arrêté préfectoral ; 

lPavis émis par le conseil départemental de l’environnement, des risques sanitaires et technologiques lors 

de sa séance du 30 septembre 2016 ; 

le projet d’arrêté préfectoral transmis à l’exploitant le 4 octobre 2016 ; 

l’absence d’observation de l’exploitant sur le projet d’arrêté préfectoral transmis le 4 octobre 2016 ; 

CONSIDÉRANT les dispositions prévues par les articles L.513-1 et R.513-1 du code de l’environnement ; 

CONSIDÉRANT que l’article R.515-61 du code de environnement prévoit que l'arrêté d'autorisation 

mentionne, parmi les rubriques 3000 à 3999 qui concernent les installations ou équipements, la rubrique 

principale de l'exploitation ainsi que les conclusions sur les meilleures techniques disponibles relatives à la 

rubrique principale ; 

CONSIDÉRANT que la rubrique associée à l’activité principale de l’installation est la rubrique : 3641 ; 

CONSIDÉRANT l'article R. 515-84 au Code de l’Environnement, prévoit que les prescriptions dont sont 

assortis les arrêtés d’autorisation des installations visées à l’article R. 515-82 sont réexaminées et, au besoin, 

actualisées pour assurer notamment leur conformité aux articles R. 515-60 à R. 515-68 et R. 515-75 ; 
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CONSIDÉRANT que les modifications de la nomenclature des installations classées intervenues depuis la 

parution de l’arrêté préfectoral d’autorisation d’exploiter du 6 mai 2013 nécessitent une mise à jour des 

rubriques applicables à l’installation ; 

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture des Côtes d’ Armor ; 

ARRÊTE 

Article ler : Liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature des installations 

classées 

Les prescriptions de l’article 1.2.1 de l’arrêté préfectoral du 6 mai 2013 sont remplacées et complétées par les 

prescriptions suivantes : 
  

  

  

  

  

  

  

      

Rubrique Désignation des activités Capacité Régime 

nos 

221021 . . … Abattage d'animaux 300 t/ (en pointe) 
Le poids des animaux exprimé en carcasses étant, en activité de pointe : 60 000 #/ À 

ions EL an 
1. Supérieur à 5 t/j 

3641 Exploitation d'abattoirs, avec une capacité de production supérieure à 50 tonnes 300 t/j (en pointe) À 

de carcasses par jour 60 000 t/an 

2221-A Préparation ou conservation de produits alimentaires d'origine animale 300 t/j (en pointe) À 

À. installations dont les activités sont classées au titre de la rubrique 3642 60 000 t/an 

Traitement et transformation de matières premières en vue de la fabrication de 

3642-1 produits alimentaires 300 t/j (en pointe) A 
1. Uniquement de matières premières animales (autre que le lait exclusivement), avec une 60 000 t/an 
capacité de production supérieure à 75 t de produits finis par jour 

Ammoniac 
4735-1-a La quantité susceptible d'être présente dans l'installation étant : o881t A 

1- Pour les récipients de capacité unitaire supérieure à 50 kg : 

a} Supérieure ou égale à 1,5 t 

Refroidissement évaporatif par dispersion d’eau dans un flux d’air généré par 
2921-a me Le : 2 3630 kW 

ventilation mécanique ou naturelle (installations de) : 2 Tars E 
a) La puissance thermique évacuée maximale étant supérieure ou égale à 3 000 kW 

Combustion, à l'exclusion des installations visées par les rubriques 2770, 2771 

et2971 
A. Lorsque l'installation consomme exclusivement, seuls ou en mélange, du gaz 

2910-A-2 naturel, des gaz de pétrole liquéfiés, du fioul domestique, du charbon, des fiouls s8MW D 

lourds, de la biomasse tetle que définie au a ou au b (i) ou au b (iv) de la définition de L 

biomasse, des produits connexes de scierie issus du b (v) si la puissance thermique 

nominale de l'installation est : 
2. Supérieure à Z MW, mais inférieure à 20 MW 

      
  

A (autorisation), E (Enregistrement), D (Déclaration) 

Au sens de l’article R.515-61 du code de l’environnement, la rubrique principale et les conclusions sur les 

meilleurs techniques disponibles relatives à la rubrique principale est la suivante : 
  

  

50 tonnes de carcasses par 

jour       
  

  

Désignation des Rubrique de la Activité spécifiée à Conclusion sur les meilleures 

installations nomenclature des l’annexe I de la techniques disponibles 

: : Installations directive 2010/75/UE 
Classées dite IED 

Exploitation d'abattoirs, Document de référence sur les meilleures 
4 techniques disponibles « abattoirs et 

avec une capacité de équarrissage — SA » de mai 2005 (ce 
production supérieure à 3641 6.4. a) 

document ne vaut pas conclusion sur les 

MTD à la date de publication du présent 

arrêté).   
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Conformément à Particle R. 515-71 du Code de l’environnement, l'exploitant adresse au préfet les informations 

nécessaires, mentionnées à l’article L. 515-29, sous la forme d’un dossier de réexamen dont le contenu est décrit 

à l’article R. 515-72 dans les douze mois qui suivent la date de publication des décisions concernant les conclu 

sions sur les meilleures techniques disponibles susvisées. 

Article 2 : Meilleures techniques dispenibles 

Les prescriptions du chapitre 9.4 — Bilans périodiques de l'arrêté préfectoral du 6 mai 2013 sont complétées par 

les prescriptions suivantes : 

« En application de Particle R 515-71 du code de l’environnement, lexploitant adresse au préfet des Côtes 

d’Armor, les informations mentionnées à l'article L. 515-29, sous la forme d'un dossier de réexamen dans les 

douze mois qui suivent la date de publication au Journal Officiel de Union Européenne des décisions 

concermant les conclusions sur les meilleures techniques disponibles principales. 

Conformément à Particle R. 515-72 du Code de Environnement, le dossier de réexamen comporte : 

1 - Des compléments et éléments d'actualisation du dossier de demande d'autorisation initial portant sur : 

a) Les mentions des procédés de fabrication, des matières utilisées et des produits fabriqués ; 

b} Les cartes et plans ; 

c} L'analyse des effets de l'installation sur l'environnement ; 

d) Les compléments à l'étude d'impact portant sur les meilleures techniques disponibles prévus au 1° du I de 

l'article R. 515-59 accompagnés, le cas échéant, de l'évaluation prévue au 1 de l'article R. 515-68. 

2 - L'analyse du fonctionnement depuis le dernier réexamen. Cette analyse comprend : 

a) Une démonstration de la conformité aux prescriptions de l'arrêté préfectoral d'autorisation ou à la 

réglementation en vigueur, notamment quant au respect des valeurs limites d'émission ; 

b) Une synthèse des résultats de la surveillance et du fonctionnement : 

i. L'évolution des flux des principaux polluants et de la gestion des déchets ; 

ii. La surveillance périodique du sol et des eaux souterraines prévue au e de l'article R. 515-609 ; 

UT. Un résumé des accidents et incidents qui ont pu porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L. 

511-1; 

c} La description des investissements réalisés en matière de surveillance, de prévention et de réduction des 

pollutions. » 

Article 3 : Dispositions communes 

Toute transformation de l'état des lieux et toute modification ou extension apportée à l'établissement, de nature à 

entraîner un changement notable des éléments du dossier initial, doit faire l'objet d'une nouvelle demande. 

Tout changement d’exploitant doit faire l'objet d'une déclaration adressée par le successeur au préfet du 

département des Côtes d'Armor dans le mois qui suit la prise de possession. 

L'exploitant est tenu de déclarer, sans délai, à l'inspection de l’environnement, les accidents ou incidents 

survenus du fait du fonctionnement de l'installation susvisée qui sont de nature à porter atteinte à son 

environnement. 

Il doit en outre, se conformer aux prescriptions législatives et réglementaires édictées notamment par le livre Il 

du code du travail dans l'intérêt de l'hygiène et de la sécurité des travailleurs. 

Article 4 : Affichage 

Une copie du présent arrêté est : 

+ déposée à la mairie de Loudéac pour y être consultée ; 

s affichée à la mairie de Loudéac pendant une durée minimum d'un mois ; 

s affichée, en permanence et de façon visible, dans l'installation par les soins de l’exploitant ; 

+ mise en ligne sur le site Internet de la préfecture. 
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Article 5 : Délais et voie de recours 

La présente décision peut être déférée au tribunal administratif de Rennes (Hôtel de Bizien - 3 Contour de la 

Motte - 35044 Rennes Cedex) : 

° dans un délai de deux mois à compter de la notification de la décision pour les exploitants ; 

° dans un délai d’un an à compter de la publication ou de l’affichage de la décision pour les tiers, les 

personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements. 

Article 6 : Exécution 

Le secrétaire général de la préfecture des Côtes d'Armor, le maire de Loudéac et le directeur départemental de la 

protection des populations, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, dont 

copie est notifiée à l’exploitant pour être conservée en permanence et présentée à toute réquisition des autorités 

administratives ou de police. 

Saint-Brieuc, le 2 # OCT. 2016 

  

     
Pour le préfet et par délégatio 

Le secrétaire général, 
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